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prävus par les clauses standard aux conditions qui у sont 
spdcifides, sous reserve de toutes modifications apportdes aux- 
dites clauses par les dispositions du texte final (ou revise) de 
Pannexe relative ä cette institution, düment transmise con- 
forrmdment aux sections 36 ou 38.

Article II 
PERSONNALITE JURIDIQUE

Section 3
Les institutions spdcialisdes possddent la personnalitd juri- 

dique. Elles ont la capacity: а) de contracter, b) d’acqudrir et 
de disposer des biens immobiliers et mobiliers, c) d’ester en 
justice.

Article III 
BIENS, FONDS ET AVOIRS

Section 4
Les institutions spdcialisdes, leurs biens et avoirs, en quel- 

que endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le detenteur, 
jouissent de l’immunitd de juridiction, sauf dans la mesure 
oü elles у ont expressement renoncd dans im cas particulier. 
II est entendu toutefois que la renonciation ne peut s’etendre 
ä des mesures d’exdcution.

Section 5
Les locaux des institutions specialisees sont inviolables. 

Leurs biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et 
quel qu’en soit le ddtenteur, sont exempts de perquisition, re
quisition, confiscation expropriation ou de toute autre forme de 
contrainte executive, administrative, judiciaire ou legislative.

Section 6
Les archives des institutions specialisees et, d’une maniere 

generale, tous les documents leur appartenant ou detenus par 
elles sont inviolables en quelque endroit qu’ils se trouvent.

Section 7
Sans etre astreintes ä aucun controle, rdglementation ou mo- 

ratoire financiers:
a) Les institutions specialisees peuvent ddtenir des fonds, de 

l’or ou des devises de toute nature et avoir des comptes en 
n’importe quelle monnaie;

b) Les institutions specialisees peuvent transferer libre- 
ment leurs fonds, leur or ou leurs devises d’un pays dans un 
autre ou ä l’interieur d’un pays quelconque et convertir toutes 
devises detenues par elles en toute autre monnaie.

Section 8
Dans l’exercise des droits qui lui sont accordes en vertu de 

la section 7 d-dessus, chacune des institutions specialisees 
tiendra cömpte de toutes representations qui lui seraient faites 
par le gouvemement de tout Etat partie ä la präsente Con
vention dans la mesure ou eile estimera pouvoir у donner 
suite sans porter prejudice ä ses propres interets.

Section 9
Les institutions specialises, leurs avoirs, revenues et autres 

biens sont:
a) Exonerds de tout impot direct; il est entendu, toutefois, 

que les institutions spdcialisdes ne demanderont pas l’exond- 
ration d’impots qui ne seraient pas en excds de la simple re
muneration de services d’utilite publique;

b) Exondräs de tout droit de douane et de toutes prohibi
tions et restrictions d’importation ou d’exportation ä l’dgard 
d’objets importes ou exportds par les institutions spdcialisdes 
pour leur usage offidel; il est entendu, toutefois, que les ar
ticles ainsi importds en franchise ne seront pas vendus sur 
le territoire du pays dans lequel ils auront etd introduits, ä 
moins que ce ne soit ä des conditions agrddes par le gouveme
ment de ce pays;

c) Exondrds de tout droit de douane et de toutes prohibi
tions et restrictions d’importation ou d’exportation a l’dgard 
de leurs publications.

Section 10
Bien que les institutions spdcialisdes ne revendiquent pas, 

en regle generale, l’exondration des droits d’accise et des 
taxes ä la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou 
immobiliers, cependant, quand elles effectuent pour leur usage 
officiel des achats importants dont le prix comprend des droits 
et taxes de cette nature, les Etats parties ä la present* Con
vention prendront, chaque fois qu’il leur sera possible, les ar
rangements administratifs approprids en vue de la remise ou 
du remboursement du montant de ces droits et taxes.

Article IV 
FACILITES DE COMMUNICATIONS

Section 11
Chacune des institutions spdcialisdes jouira, pour ses com

munications officielles, sur le territoire de tout Etat partie ä 
la prdsente Convention en ce qui concern* cette institution, 
d’un traitement non moins favorable que le traitement ac- 
cordd par le gouvemement de cet Etat ä tout autre gouveme
ment, у compris ä sa mission diplomatique, en matidre de 
priorites, tarifs et taxes sur le courrier, les cablogrammes, te- 
legrammes, radiotelegrammes, telephotos, communications td- 
lephoniques et autres communications, ainsi qu’en matidre de 
tarifs de presse pour les informations h la presse et ä la radio;
Section 12

La correspondence officielle et les autres communications 
officielles des institutions spdcialisdes ne pourront etre cen- 
surdes.

Les institutions spdcialisdes auront le droit d’employer des 
codes ainsi que d’expddier et de recevoir leur correspondance 
par des courriers ou valises scelldes qui jouiront des memes 
privileges et immunitds que les courriers et valises diplomati- 
ques.

La prdsente section ne pourra en aucune manidre etre inter- 
pretde comme interdisant l’adoption de mesures de securitd 
appropriees a determiner suivant accord entre l’Etat partie 
ä la präsente Convention et une institution spddalisde.

Article V
REPRESENTANTS DES MEMBRES

Section 13
Les representants des membres aux rdunions convoqudes 

par une institution specrialisee jouissent, pendant l’exercice de 
leurs fonctions et au cours de leurs voyages ä destination ou 
en provenance du lieu de la rdunion, des privileges et immu
nitds suivants:

a) Immunitd d’arrestation ou de detention et de saisie de 
leurs bagages personnels et, en ce qui conceme les actes ac- 
complis par eux en leur qualitd officielle (y compris leurs 
paroles et ecrits), immunite de toute juridiction;

b) Inviolabilitd de tous papiers et documents;
c) Droit de faire usage de codes et de recevoir des docu

ments ou de la correspondance par courriers ou par valises 
scelldes;

d) Exemption pour eux-memes et pour leurs conjoints ä 
l’dgard de toutes mesures restrictives relatives ä Timmigra- 
tion, de toutes formalitds d’enregistrement des dtrangers, et 
de toutes obligations de service national dans les pays visitds 
ou traverses par eux dans Texercice de leurs fonctions;

e) Memes facilities en ce qui conceme les restrictions mo- 
ndtaires ou de change que celles qui sont accorddes aux re- 
präsentants de gouvemements dtrangers en mission officielle 
temporaire;

f) Memes immunitds et facilitds en ce qui conceme leurs 
bagages personnels que celles qui sont accorddes aux mem
bres des missions diplomatiques d’un rang comparable.
Section 14

En vue d’assurer aux reprdsentants des membres des in
stitutions spddalisees aux reunions convoqudes par elles une


